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MEMBRES
du conseil d’administration 2006-2007

Les Centres jeunesse Chaudière-Appalaches (CJCA) ont pour mission d’offrir aux enfants et aux adolescents, ainsi qu’à leurs parents, des
services spécialisés qui visent notamment à assurer leur protection, à permettre leur réadaptation, à favoriser leur responsabilisation et
à réaliser leurs projets d’adoption.

Nous assurons la protection des enfants en aidant les parents à assumer leurs responsabilités et, au besoin, en fournissant aux enfants un
milieu substitut. Nous contribuons à protéger la société en permettant aux jeunes contrevenants d’assumer leurs responsabilités et de
mettre fin à leur conduite délinquante. Les CJCA offrent des services d’urgence psychosociale afin de répondre en tout temps aux
demandes des enfants, des parents et de l’ensemble de nos partenaires. Notre personnel aide les enfants et leurs parents à retrouver un
équilibre personnel, social et familial en leur donnant des services de réadaptation avec ou sans hébergement. Nous offrons aux enfants
différentes ressources d’hébergement en recrutant et supervisant des ressources de type familial et en gérant un réseau de places
de réadaptation. Les CJCA aident les enfants et les adultes à réaliser leur projet d’adoption québécoise ou internationale et aussi les
ersonnes adoptées et les parents naturels dans leur démarche de retrouvailles consenties. Finalement, nous offrons une expertise
psychosociale et des services de médiation dans les situations de séparation ou de divorce.
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Un conseil d’administration d’un établissement du réseau de la santé et des services
sociaux est formé principalement pour adopter des orientations stratégiques ainsi que pour

l’organisation et la prestation des services. En outre, le conseil d’administration se doit aussi de certifier la pertinence, la
qualité et l’efficacité des services offerts, du respect des droits des usagers et du traitement attentionné de leurs plaintes.
Il voit aussi à l’utilisation économique, lucrative et efficace des ressources humaines, matérielles et financières. En ce qui
concerne cette dernière responsabilité, le conseil d’administration est spécialement à l’affût quant aux discussions sur
l’attribution des budgets, par rapport au volume des services à offrir. Il doit s’assurer également de plusieurs autres
préoccupations telles que : la participation, la motivation, la valorisation, le maintien des compétences et du développe-
ment des ressources humaines.

Ainsi, au cours de la dernière année, le conseil d’administration a accordé une attention particulière aux rapports sur les
indicateurs du système d’Agrément en ce qui a trait au niveau de satisfaction des jeunes et leurs parents, des familles
d’accueil et sur le climat organisationnel.

De plus, le projet de loi 83 qui a modifié la Loi sur les services de santé et les services sociaux a accaparé son lot
d’énergie soit pour l’élection ou la désignation de membres formant, en janvier 2007, un conseil d’administration
fonctionnel respectant cette loi.

Ainsi, à l’occasion de seize séances qui se sont tenues en
2006-2007, les principales décisions prises par le conseil
d’administration au regard de ces responsabilités sont les
suivantes :

• cadre de référence sur le retrait du milieu familial et le placement
des jeunes;

• entente de collaboration entre les Centres jeunesse Chaudière-
Appalaches et le Centre de réadaptation en déficience intel-
lectuelle de Chaudière-Appalaches (CRDI);

• règlement no 9 sur les modalités d’application de la prestation
sécuritaire des services de santé et des services sociaux (Loi sur
les services de santé et les services sociaux, L.R.Q., C. S-4.2) –
Modification au règlement;

• convention de marge de crédit « marge globale » aux fins de
financement temporaire des dépenses relatives aux projets issus
des enveloppes décentralisées auprès de la Corporation
d’hébergement du Québec;

• plan de conservation et de fonctionnalité immobilières 2006-
2009;

• budget 2006-2007;

• nomination de la directrice des services professionnels et des
ressources humaines;

• états financiers annuels vérifiés;

• états financiers annuels d’activité et de gestion;

• rapport annuel sur l’examen des plaintes des usagers;

• rapport annuel des accidents/incidents;

• entente de gestion et d’imputabilité 2006-2007 entre l’Agence
de la santé et des services sociaux de Chaudière-Appalaches et
les Centres jeunesse Chaudière-Appalaches;

• protocole d’entente entre le Centre de réadaptation en
alcoolisme et toxicomanie de Chaudière-Appalaches (CRAT-CA)
et les Centres jeunesse Chaudière-Appalaches;

• rapport d’évaluation et boni au rendement du directeur général;

• renouvellement du contrat du directeur général;

• nomination du directeur des ressources financières, matérielles et
informationnelles;

• nomination du vérificateur externe;

• code d'éthique et de déontologie du conseil d’administration des
Centres jeunesse Chaudière-Appalaches;

• boni forfaitaire au rendement des cadres;

• priorités annuelles 2006-2007 de la direction générale;

• maintien d’actifs et rénovations fonctionnelles;

• cadre réglementaire institué en vertu du plan d’action ministériel
en éthique de la recherche et en intégrité scientifique;

• projet clinique du réseau local de services du Grand Littoral;

• poursuite de l’implication des Centres jeunesse Chaudière-
Appalaches à la campagne de souscription annuelle – Centraide-
Québec;

• entente interétablissements pour l’engagement d’un commissaire
local aux plaintes et à la qualité des services;

• programme d’accès aux services de santé et de services sociaux
en langue anglaise pour les personnes d’expression anglaise;
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• plan d’équilibre budgétaire (décembre 2006);

• entente de délégation et d’endossement relative au comité
d’éthique de la recherche;

• règlement des mésententes avec les familles d’accueil;

• modifications aux règlements du conseil multidisciplinaire;

• offre de service modifiée pour 2007-2008;

• démission du directeur général;

• demande d’ouverture du poste de directeur général.

Également, le conseil d’administration a reçu
et commenté les rapports suivants :

• rapport sur la visite ministérielle d’avril 2006;

• rapport sur les fugues et évasions;

• rapport sur les contentions et isolement;

• rapport sur les mesures d’encadrement intensif;

• tableau de gestion (gestion des ressources humaines);

• étude régionale sur les signalements en protection de la jeunesse
en Chaudière-Appalaches (rapport de la Santé publique);

• sondages pour l’Agrément (parents, jeunes, familles d’accueil,
climat organisationnel).

D’autre part, certains dossiers ont été présentés
aux membres du conseil d’administration :

• processus électoral visant à nommer ou désigner les membres
des conseils d’administration des établissements publics en santé
et services sociaux;

• avis de l’Association des centres jeunesse du Québec;

• plan régional contre la pandémie d’influenza;

• négociations locales;

• politique sur la protection du personnel à l’égard des
comportements de violence dans les rapports avec les usagers.

Les membres du conseil d’administration ont aussi
participé aux activités suivantes :

• comités pour les Prix «Reconnaissance» du conseil multidisci-
plinaire et du comité consultatif du personnel administratif et de
soutien;

• délégation de trois membres du conseil d’administration à
l’assemblée générale annuelle de l’Association des centres
jeunesse du Québec;

• inauguration du Foyer jeunesse L’Antre-Temps;

• soirée reconnaissance du personnel.

Nous pouvons en juger, par les éléments précédents, que sans contredit, le conseil d’administration a le désir de tenir
son rôle d’adopter d’importantes directions et d’analyser les rapports fournis par l’équipe de direction dans une
perspective de reddition de comptes. Également, il est essentiel de mentionner que les membres du conseil d’adminis-
tration s’engagent et participent bénévolement pour la cause des jeunes en difficulté, ce qui se révèle fondamental pour
la préservation de cette mission.

D’ailleurs, les Centres jeunesse Chaudière-Appalaches ont une mission déterminante qui est d’offrir des services
spécialisés aux enfants, aux adolescents ainsi qu’à leurs parents. Cet objectif ne peut être réalisé que grâce à la
remarquable collaboration du personnel. En conséquence, c’est avec gratitude que je tiens à remercier grandement
toutes ces personnes qui aident à assurer la protection des jeunes, à promouvoir leur réadaptation et ainsi, concourir à
aider ces jeunes pour les guider vers un avenir meilleur.
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En 2006-2007, l’organisation a principalement centré ses efforts sur les moyens disponibles
pour financer l’offre de service, le renouvellement du sceau d’Agrément, la consolidation des

partenariats, la négociation locale et le suivi de l’entente de gestion.

Au chapitre de l’offre de service, la pression ressentie des années antérieures a fléchi de 11,6 % au niveau des signale-
ments retenus. Malgré cette donnée, l’établissement a dû déployer plusieurs efforts en mars et en décembre 2006, et ce,
afin d’équilibrer son budget, ce qui a même entraîné la révision globale de ses services pour l’exercice 2007-2008.

Au chapitre des ressources humaines, une entente locale fut convenue avec les trois syndicats de l’organisation, après
plusieurs rencontres de négociations. L’automne 2006 a été particulièrement marqué par l’application du projet de la loi
142 adopté par le gouvernement et qui concerne la réduction des titres d’emplois et les conditions de travail dans le
secteur public. Notons, de plus, l’embauche de 108 nouveaux salariés et la formation offerte à plus de 552 personnes.
Mentionnons également un suivi rigoureux assuré dans le programme d’assurance-salaire; l’établissement termine avec
un taux de 5,06 % à la hausse, mais dans les plus bas par rapport à l’ensemble des centres jeunesse du Québec.

La direction de la protection de la jeunesse a implanté un programme de vérifications complémentaires terrain (PVCT)
et a consolidé ses travaux au niveau du programme de clarification de projet de vie tout en continuant à assurer
la formation sur les outils cliniques. Notons, de plus, son implication dans les travaux en vue d’adopter la nouvelle Loi
sur la protection de la jeunesse. Finalement, la liste d’attente à l’évaluation a été en contrôle durant plus de 32 semaines
durant l’année.

Les services d’hébergement ont connu une période d’achalandage supérieure aux années précédentes entre décembre
2006 et mars 2007, mais nous avons peu utilisé l’unité de débordement. Mentionnons, avec fierté, qu’en octobre 2006,
deux équipes ont remporté deux des trois prix de reconnaissance de l’Association des centres jeunesse du Québec pour
les travaux sur les niveaux de maturité interpersonnelle et sur la mise en place de l’équipe de support à l’intervention en
situation de crise, s’assurant ainsi d’une diminution marquée des mesures de contrôle (contentions et isolements) et d’un
meilleur soutien aux intervenants.

La direction des services professionnels a connu une année fébrile par ses activités reliées au renouvellement du
processus d’Agrément, la coordination des plans d’intervention uniques, du suivi des indicateurs de gestion et à son sup-
port envers le système PIJ.

La direction des ressources financières, matérielles et informationnelles, quant à elle, s’est assurée, entre autres, d’un suivi
budgétaire rigoureux envers l’atteinte de l’équilibre financier, de l’adoption d’une politique et procédure reliée à la sécu-
rité des actifs informationnels, de l’implantation d’un pilote d’extracteur de données «Le Navigateur» permettant l’accès
rapide à des données de gestion clientèle par les partenaires, aussi par la rénovation de deux unités et la construction du
Foyer jeunesse l’Antre-Temps.

Du côté de la consolidation des partenariats, des travaux ont été menés avec les commissions scolaires des Appalaches
et de la Côte-du-Sud en vue d’un meilleur arrimage. Nous avons participé aux projets cliniques des CSSS. De plus, une
entente a été établie avec le Centre de réadaptation en déficience intellectuelle de Chaudière-Appalaches au niveau des
clientèles conjointes.

Le ministère de la Santé et des Services sociaux a aussi effectué une visite ministérielle en avril 2006 et nous avons ren-
contré l’ensemble des recommandations. Les indicateurs fixés à l’entente de gestion ont été majoritairement respectés et
l’établissement termine l’année financière en équilibre.

RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL
M. Pierre Morin
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En cours d’année, le comité de direction a adopté les
orientations, les politiques et les programmes suivants :
• programme de relève du personnel d’encadrement;

• budget 2006-2007;

• rapport de la visite d’appréciation de la qualité du MSSS,
18-19 avril 2006;

• logiciel « Le Navigateur»;

• programme offert dans les foyers jeunesse;

• programme de soutien aux familles d’accueil (secteur
Montmagny);

• rapport annuel des plaintes;

• entente sur la négociation locale;

• entente Centre de réadaptation en déficience intellectuelle
(CRDI)-CA/CJCA;

• politique sur la sécurité des actifs informationnels;

• politique sur la « Loi sur le tabac »;

• programme pour familles d’accueil avec service de réadaptation;

• planification annuelle 2006-2007;

• programme de qualification des jeunes;

• démarche de renouvellement d’Agrément et sondages;

• plan d’intervention;

• achat de mobilier et d’équipement;

• mesures de soutien au conseil multidisciplinaire;

• programme de réadaptation en milieu familial;

• rétributions spéciales et classification des services aux RTF;

• coordination professionnelle (bureau de Thetford Mines);

• commissaire local aux plaintes et à la qualité (projet de mise en
commun);

• clés d’accès aux dossiers (confidentialité);

• plan local de lutte à une pandémie d’influenza;

• politique relative au plan d’intervention (PI) et dossier unique;

• prix reconnaissance pour les gestionnaires;

• règlement sur les mésententes avec les familles d’accueil;

• politique sur la protection du personnel à l’égard des comporte-
ments de violence dans les rapports avec les usagers;

• plan de conservation et de fonctionnalité immobilières.

De plus, le comité de direction a assuré le suivi ou reçu des
rapports sur les sujets suivants :
• vitrine Pro-clinique du 17 mai 2006;

• avis de l’Association des centres jeunesse du Québec;

• entente entre le Centre de réadaptation en alcoolisme et toxico-
manie de Chaudière-Appalaches (CRAT-CA) et les CJCA;

• négociation locale;

• journée annuelle du conseil consultatif du personnel adminis-
tratif et de soutien (CCPAS);

• ordinateurs portables;

• offre de service du Centre de réadaptation en déficience
intellectuelle de Chaudière-Appalaches (CRDI-CA);

• rapport annuel des accidents/incidents;

• rapport annuel sur l’examen des plaintes;

• rapport annuel sur la contention et l’isolement;

• rapport annuel sur les fugues et les évasions;

• rapport annuel sur l’encadrement intensif;

• statistiques clientèles;

• boni au rendement des cadres;

• demande de techniciens en assistance sociale;

• déploiement de PIJ en réadaptation et hébergement;

• Portage à Saint-Damien (frais de séjour);

• évaluation de programmes de ressources de réadaptation
en communauté;

• congrès conjoint international de l’ACJQ en octobre 2006;

• programme de santé mentale;

• convention collective nationale;

• objectifs de la direction générale et des cadres supérieurs;

• réseau clinico-administratif de l’Agence;

• gestion de la présence au travail;

• nouvelle Loi sur la protection de la jeunesse (implantation);

• demandes d’admissions par les CSSS;

• rapport Trudeau sur la professionnalisation;

• assurance responsabilité civile et professionnelle;

• mandats confiés aux transporteurs;

• bilan du programme colonies de vacances 2006;

• sélection pour la relève des cadres;

• regroupement estival des unités en hébergement;

• avis du conseil multidisciplinaire sur la violence;

• accompagnement et assistance par le comité d’usagers;

• comité de résidents;
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• processus électoral au conseil d’administration (LSSSS modifiée
par le projet de la loi 83 adopté);

• contribution financière parentale;

• forum sur les ententes de gestion (MSSS);

• taux d’indexation budgétaire;

• planification pluriannuelle de l’Agence;

• comité provincial d’allocation des ressources – jeunes en
difficulté;

• activités de la Fondation jeunesse Chaudière-Appalaches et
campagne de financement;

• programme de clarification de projets de vie;

• soirée reconnaissance des employés;

• équité salariale;

• bilan d’implantation d’outils cliniques à la DPJ;

• agrément – résultats des sondages;

• processus relatifs à l’exploitation du domaine informationnel;

• structure des services informatiques.

Cette énumération ne fait que synthétiser certaines des
activités pour chaque direction. Les informations détaillées
des dites activités se retrouvent dans le présent rapport.
Celui-ci dénote une somme colossale de travail accompli
dans le but de protéger et réadapter les enfants de notre
région. Ces activités, en revanche, sont le résultat d’une
grande complicité entre les services de soutien et le
secteur clinique qui travaillent d’un même accord pour être
au service des familles et des jeunes.

De plus, les travaux de la dernière année ont démontré,
à l’instar du modèle de gestion du privé, que la
collaboration des instances syndicales est incontournable
à l’actualisation de la mission de l’établissement, surtout
dans le contexte où le financement des activités est très
parcimonieux.

Je tiens donc à remercier grandement le personnel entier
des Centres jeunesse Chaudière-Appalaches pour cet
indispensable apport et cette excellente contribution. Aux
membres du conseil d’administration, je transmets des
remerciements particuliers pour leur engagement continu
et leur implication sans pareil à la cause des enfants et des
jeunes en difficulté.



L’année qui se termine s’est avérée en être une de change-
ments marquée par les modifications à la Loi sur les
services de santé et les services sociaux (LSSSS), la visite
d’appréciation de la qualité de services et les difficultés de
recrutement de membres au sein de notre instance.

Les changements à la LSSSS visaient à permettre aux
usagers une implication plus grande dans la gestion des
établissements. À cet effet, ces modifications législatives
ont permis au comité des usagers de désigner une
deuxième personne pour siéger au conseil d’administration.
De plus, le comité des usagers compte une représentante
au sein du comité de vigilance nouvellement créé par les
changements à la loi.

La LSSSS a aussi fourni à nos jeunes hébergés un
mécanisme pour s’impliquer dans la recherche constante
de services de qualité. Les comités de résidents ont été
créés et le comité des usagers y a contribué. Deux jeunes
ont été désignés transitoirement comme membres du
comité des usagers. Ils seront relevés par deux jeunes élus
par leurs pairs.

Le comité a procédé également, en cours d’année, à la
révision de ses règles de fonctionnement afin de les
adapter aux nouvelles prescriptions de la loi et inclure
notamment le fonctionnement des comités de résidents.

Le comité s’est également investi à faire connaître ces
changements en révisant le contenu et la présentation de
son dépliant d’information.

Notre établissement a également reçu, cet automne, la
visite d’appréciation de la qualité des services du MSSS.
Deux recommandations formulées par les évaluateurs
touchaient le comité des usagers. L’une demandait au
comité et à l’établissement de mettre en place une
stratégie pour mieux faire connaître le comité et son man-
dat. L’autre recommandait que l’établissement prenne les
mesures appropriées pour rendre le comité davantage
présent auprès des jeunes, de leurs parents et du person-
nel éducateur.

Le comité a donné suite à ces recommandations en
élaborant et en convenant d’une entente sur l’accompa-
gnement et l’assistance des usagers par le comité.

Cette entente ainsi que les fonctions du comité, sont
présentées à tout le personnel dans le cadre d’une
tournée des directions et des équipes de travail.

Le comité a par ailleurs rencontré des jeunes dans les
unités et des rencontres sont planifiées avec les jeunes et
leurs parents.

Le comité a également accentué sa présence auprès du
personnel. La présidente a apporté son témoignage lors
d’une rencontre du personnel de l’établissement.
Le comité a de plus participé à différentes activités
dont la journée Pro-clinique tenue par le conseil
multidisciplinaire.

Dans le cadre de ses fonctions, le comité des usagers a
multiplié les démarches en cours d’année pour s’assurer
que chaque nouvel usager soit informé de ses droits et de
l’existence du comité. Nous devons constater que cet
objectif n’a pas encore été atteint depuis un an. Des cor-
rectifs majeurs sont en cours d’implantation afin que
l’établissement remplisse ce mandat prévu dans la loi.
Le comité et l’établissement partagent l’objectif que cette
information soit transmise par envoi postal à chaque
usager. Des moyens complémentaires d’informations,
comme la création d’affiches, sont aussi en cours de
réalisation. En raison de ces problèmes connus pour
informer les usagers, le comité a éprouvé des difficultés
importantes de recrutement de nouveaux membres lors
de la dernière année.

Le comité a enfin réalisé des activités complémentaires en
cours d’année. Il a de nouveau tenu le projet « toutou »
et réalisé le calendrier annuel en collaboration avec les
jeunes des unités. Ce calendrier est remis à chaque
employé et il contient toutes les informations pertinentes
au sujet du comité.

Voilà un bref tour d’horizon de l’année. En perspective, le
comité devra impérativement recruter de nouveaux mem-
bres en 2007-2008 tout en multipliant ses contacts avec
les jeunes et les parents. Il lui faudra apporter une conti-
nuité aux changements vécus cette année.
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Mireille Bélanger, présidente

Statistiques du comité des usagers

Comité des usagers

Demande d’information 0
Rencontres du comité 8
Rencontres des sous-comités 4
Rencontres provinciales 1
Rencontres de jeunes 3
Rencontres de personnel des CJCA 11
Accompagnement 0
Projet 0

Clientèle

Demandes d’information
(téléphone/rencontre) 74
Accompagnement 0
Support plainte 0
Accompagnement rencontre 0
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En septembre 2006, le comité exécutif a proposé au
comité de direction une réorganisation de son fonction-
nement dans le but de s’impliquer davantage dans
l’organisation des services cliniques de l’établissement,
réorganisation qui fut accueillie avec enthousiasme de la
part de la direction. Depuis le mois d’octobre 2006,
l’arrimage entre les membres du comité exécutif du
conseil multidisciplinaire et la Direction des services
professionnels et des ressources humaines n’a jamais été
aussi présent. Cette collaboration a entraîné une partici-
pation de l’exécutif à l’avancement de plusieurs dossiers
comme le plan d’intervention unique, l’agrément, le plan
de soutien, le plan de développement des ressources
humaines PDRH, la révision de l’offre de service et les
rencontres provinciales des présidents. Une tournée de
visibilité a aussi été effectuée dans tous les points de
service conjointement avec le président du conseil consul-
tatif du personnel administratif et de soutien (CCPAS) dans
le but de faire connaître les mandats et les activités du
conseil multidisciplinaire.

Le comité exécutif a remis plusieurs documents au conseil
d’administration. Deux avis ont été déposés, l’un portant
sur la mixité dans les foyers jeunesse et l’autre sur la
violence subie en milieu de travail. Nous avons aussi
présenté deux autres documents afin de recommander des
pistes cliniques sur les sondages réalisés dans le cadre de
la démarche d’Agrément et sur la révision de l’offre de
service. Ce fut une année très chargée pour le comité exé-
cutif du conseil multidisciplinaire et nous nous attendons
à être fortement sollicités dans la prochaine année.

Les activités cliniques organisées en cours d’année furent,
sans contredit, de beaux succès. Deux cents membres ont
participé à la journée Pro-clinique du mois de novembre
où ont eu lieu notre assemblée générale, l’activité des prix
reconnaissance et une conférence sur le thème de
l’enfant-roi donnée par M. Gilbert Richer. Une deuxième
activité a aussi été organisée par le comité exécutif au

mois de mai, soit la Vitrine Pro-clinique qui a permis à
l’organisation des Centres jeunesse Chaudière-Appalaches
et à nos partenaires de présenter des programmes et des
pratiques jeunesse de la région.

L’automne 2006 a été très occupé par les élections au sein
du comité exécutif qui nous ont permis d’accueillir
M. Alain Poulin, agent de relations humaines au bureau de
Montmagny, comme officier. Étant donné l’ampleur de la
tâche, nous avons modifié nos règlements internes afin
de permettre la cooptation de deux membres de plus au
sein du comité exécutif. Nous avons donc eu le plaisir
d’accueillir au mois de décembre Mme Marie Corriveau,
agente de relations humaines au bureau de Saint-Romuald
et M. Réjean Gauthier, éducateur à l’externe au bureau
de Saint-Joseph.

Ce fut une année très chargée pour les membres du comité
du conseil multidisciplinaire et nous sommes très fiers du
travail professionnel accompli en 2006-2007.

L’exécutif du conseil multidisciplinaire était composé cette
année de :

M. Serge Munro, président

Mme Isabelle Ouellet, vice-présidente

M. Jean-Claude Leblanc, secrétaire

M. Alain Poulin, officier

Mme Marie Corriveau, membre cooptée

M. Réjean Gauthier, membre coopté

M. Michel K. Laflamme,
personne désignée par le directeur général

M. Pierre Morin, directeur général

RAPPORT DU CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE
Serge Munro, président

Pour le conseil multidisciplinaire, l’année 2006-2007 a été une année de
changement, de restructuration et surtout d’implication de son exécutif
dans plusieurs comités afin d’exercer son pouvoir de recommandation
technique et scientifique auprès de la direction des Centres jeunesse
Chaudière-Appalaches.
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Aussi, le CCPAS a collaboré, par le biais du PDRH, à la
réalisation de la politique sur la protection du personnel à
l’égard des comportements de violence dans les rapports
avec les usagers. Il a aussi participé à l’élaboration de la
politique sur la supervision et la gestion des employés en
besoin de soutien qui devrait prendre effet au cours
de l’année 2007-2008. Il a également délégué deux per-
sonnes au congrès de la Fédération des secrétaires profes-
sionnelles du Québec, à la journée annuelle du conseil
multidisciplinaire, à la journée annuelle du CCPAS de
Québec où M. Yvon Desmeules était invité comme
conférencier, à l’activité reconnaissance du conseil multi-
disciplinaire et au congrès biennal des centres jeunesse.
En collaboration avec le conseil multidisciplinaire, les deux
présidents ont fait une tournée des différents points
de service sur le territoire desservi par l’organisation.
Ce fut l’occasion d’expliquer la mission de l’instance et de
discuter avec les employés de certains dossiers.

Le comité exécutif s’est aussi investi dans l’organisation de
la journée annuelle du CCPAS qui s’est déroulée en mai
2006. Le résultat de la participation, qui encore une fois a
été des plus positifs, démontre sans l’ombre d’un doute
l’intérêt de cette journée pour nos membres. Le thème de
la journée était « J’ai compris, personne ne le fera à ma
place ». Nous avons profité de l’occasion pour faire un
retour sur les réalisations de l’exécutif au cours de l’année
et sur les développements du comité provincial. Lors de
cette journée, nous avons tenu la troisième édition des prix
« Reconnaissance » pour les membres du CCPAS sous la
présidence de M. Kevin Côté. Quatre prix furent remis dans
les catégories suivantes : innovation, constance, relève et
équipe. Quelle belle réussite que cette activité alors que
plusieurs mises en candidature ont été déposées ! À voir
les visages radieux de ces personnes, nous pouvons dire
mission accomplie. Le directeur général nous a présenté les
défis et enjeux de l’organisation, moment très apprécié par
nos membres.

Le CCPAS est toujours très actif au sein de l’organisation.
Le comité exécutif du CCPAS a à cœur la qualité de vie de
ses membres au sein de l’établissement, leur épanouisse-
ment dans leurs tâches respectives et la qualité des
services qui y sont rendus.

L’exécutif du CCPAS 2006-2007 était composé de :

M. Yvon Desmeules, président,
représentant du Campus Lévis

Mme Marie-Claude Boisvert,
représentante des CJCA (a quitté en cours d’année)

M. Kevin Côté, vice-président,
représentant des services externes (RRC – FJ)

Mme Nathalie Dumont, représentante des bureaux

Mme Sylvie Ferland, représentante du siège social

M. Pierre Morin, directeur général

M. Bruno Courchesne, DRFMI,
représentant de l’employeur

CONSEIL CONSULTATIF DU PERSONNEL
ADMINISTRATIF ET DE SOUTIEN
Yvon Desmeules, président

Pour le conseil consultatif du personnel administratif et de
soutien (CCPAS), l’année 2006-2007 en a été une des plus
actives et avec de nombreux défis. Le CCPAS a participé
aux travaux de plusieurs comités, soit le comité des secrétaires des bureaux, le comité sur le plan de
développement des ressources humaines (PDRH), la soirée des 25 ans et des retraités et le comité
sur la reconnaissance.
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STATISTIQUES – SERVICES À LA CLIENTÈLE

Protection

2006/2007 2005/2006

1 Signalements traités 3691 3905

2 Signalements retenus 1785 2051

3 Évaluations terminées 1559 1588

4 Nombre moyen d’enfants
en attente de l’évaluation 105,4 66,8

5 Durée moyenne entre la
rétention des signalements
et le 1er contact 20,6 jours 22,2 jours

6 Orientations réalisées
durant l’année 560 478

7 Moyenne hebdomadaire
de situations en attente
d’application de mesures 16,27 jours 20,5 jours

8 Durée moyenne d’attente
à l’application des mesures 22,45 jours 25,1 jours

9 Nombre d’usagers ayant fait
l’objet d’une intervention
du CJ-LPJ
(excluant LSSSS et LSJPA) 4034 3831

10 Nombre d’usagers ayant
fait l’objet d’une intervention
du CJ-LSSSS 1163 1453

11 Adoption
québécoises/internationales 18 34

12 Usagers concernés par
les expertises psychosociales
réalisées 67 127

13 Usagers ayant reçu
des services de médiation
familiale 4 84

Réadaptation

2006/2007 2005/2006
31 mars En cours 31 mars En cours

d’année d’année

18 Jeunes recevant
des services externes
de réadaptation 479 1115 375 1071

19 Usagers différents
hébergés en unité
de vie 90 286 74 241

20 Usagers différents
hébergés en foyer
de groupe et RRC 47 112 50 123

21 Usagers hébergés
en RI et autres
ressources 15 32 15 46

22 Total des usagers
hébergés 139 430 130 410

Ressources de type familial

2006/2007 2005/2006
14 Ressources accréditées

au 31 mars 316 314

15 Usagers placés au 31 mars 479 504

16 Nombre de places réelles
au 31 mars 744 708

17 Usagers différents ayant
connu un placement
en cours d’année 779 879

Jeunes contrevenants

2006/2007 2005/2006
23 Évaluations-orientations

à réaliser 360 356

24 Évaluations-orientations
réalisées (SCJ) 337 398

25 Rapports prédécisionnels
complétés 60 78

26 Total des sanctions judiciaires 668 644

27 Total des sanctions
extra-judiciaires 336 383

28 Usagers ayant fait l’objet
d’une intervention
en cours d’année 705 747

29 Durée moyenne pour
procéder à l’évaluation/
orientation LSJPA (jours) 80,7 75,8
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COMMENTAIRES SUR LES STATISTIQUES 2006-2007

On note que par rapport à l’année précédente, les CJCA ont reçu près de 6 % de moins de signalements et en ont retenu
13 % de moins. On note aussi que le taux de rétention, qui était de 52,5 % l’an dernier, est passé à 48,4 %, soit une baisse
intéressante de plus de 4 %.

La performance s’est également améliorée légèrement
dans la durée moyenne entre la rétention des signale-
ments et le premier contact, car cette durée, qui avait déjà
diminué de 15 % l’an dernier, a encore diminué de
9% cette année. On a aussi réalisé plus d’orientations
(17% de plus cette année contre 5% de plus l’an dernier).
Au secteur de l’application des mesures, la durée moyenne
d’attente, qui avait baissé de neuf jours (baisse de 26 %)
l’an dernier, a encore baissé de près de trois jours (baisse
de près de 11%) pour se fixer à 22,45 jours.

L’année 2006-2007 a été marquée par une légère hausse
du nombre d’usagers ayant fait l’objet d’une intervention
en vertu de la LPJ (5,3%) et une baisse importante du
nombre d’usagers ayant fait l’objet d’une intervention
en vertu de la LSSSS (20%). Une baisse significative
(47%) apparaît aussi dans le secteur des expertises psy-
chosociales réalisées durant l’année. Quant au champ de
la médiation familiale, les chiffres n’indiquent aucune
tendance, car l’établissement a mis fin à ces services au
début de l’année financière et les quatre situations
indiquées étaient des cas de l’année précédente fermés
en 2005-2006.

On note aussi une baisse de 5% (après une hausse de
21% l’an dernier) du nombre d’usagers placés au 31 mars
de l’année, cette baisse se situant à 11% (ligne 17) si on
considère les usagers ayant connu un placement en cours
d’année.

Le total des usagers hébergés montre une hausse de 9,4%
au 31 mars 2007 (qui fait suite à une baisse de 10% au
31 mars 2006 par rapport à l’année qui précédait), de
même qu’une légère hausse de près de 5% (cette hausse
était de 22% l’an dernier par rapport à l’année précé-
dente) par rapport à l’an dernier si l’on considère les place-
ments effectués durant toute l’année. Les interventions
externes de réadaptation ont connu par ailleurs une
hausse importante (27,7% au 31 mars 2006 alors que
cette hausse est de 4,1% pour le nombre de jeunes ayant
reçu de tels services en cours d’année).

Dans le secteur des services aux jeunes contrevenants, on
observe surtout une diminution de 23% des rapports
prédécisionnels complétés (la baisse avait déjà été de
24% l’an dernier par rapport à l’année précédente) et une
baisse de 6 % du nombre d’usagers ayant fait l’objet d’une
intervention en cours d’année. Notons enfin une hausse
(3,7%) des sanctions judiciaires alors qu’une diminution
de 12,3% est observable du côté des sanctions extra-judi-
ciaires. Malgré une baisse de 15 % des évaluations/
orientations réalisées, on note enfin une augmentation
de 6,5% de la durée moyenne pour procéder à l’évaluation/
orientation LSJPA, qui se situe cette année à 80,7 jours.
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En suivi des résultats d’enquête de la santé publique
« Étude régionale sur les signalements en protection de la
jeunesse en Chaudière-Appalaches, septembre 2006 », nous
avons augmenté nos vérifications au moment de la récep-
tion des signalements. Ceci nous a permis de mieux cibler
les besoins d’enquête à l’entrée des signalements et de
mieux utiliser les ressources du milieu lorsque le besoin
d’aide nous apparaissait évident. Cette nouvelle activité
nous a permis de mieux contrôler l’attente des dossiers
au secteur évaluation-orientation alors que pendant
32 semaines sur 52, nous avons fonctionné à l’intérieur de
notre capacité hebdomadaire d’attribution et de traitement
de dossiers. Cette performance nous a permis de respecter
notre cible contenue dans l’entente de gestion à quelques
dixièmes près. Quant à nos délais moyens d’attente à
l’évaluation, ils ont été de 20,5 jours.

La hausse majeure du nombre de signalements retenus
vécue au cours des dernières années a eu des effets
« dominos » importants en 2006-2007 sur notre service
d’application des mesures de protection. En effet, nous
avons augmenté notre prise en charge des situations de
protection de plus de 120 dossiers, tout en respectant nos
cibles d’attribution des dossiers, à l’intérieur de 24,5 jours,
22 jours en moyenne, pour ce secteur et qui sont fixées par
l’entente de gestion.

Au Service aux jeunes contrevenants, nos entrées aux
secteurs évaluation (sanctions extrajudiciaires ou judi-
ciaires), demandes de rapports prédécisionnels, suivis
probatoires et mesures de garde et de surveillance dans la
collectivité se comparent aux données de l’an dernier.
Après une baisse des demandes de service au moment de
l’implantation de la Loi sur le système de justice pénale pour
les adolescents, nous voyons poindre, au cours des deux
dernières années, une certaine stabilité. L’équipe du Service
aux jeunes contrevenants a su répondre, dans les délais qui
nous sont impartis par la loi, aux expertises qui nous sont
soumises, sauf à quelques occasions où nous avons
demandé l’extension de délais dans la réalisation de
certains rapports prédécisionnels.

Nous avons poursuivi plusieurs projets d’innovation clinique
dans la Direction au cours de la dernière année, en voici
quelques-uns :

• La mise en place d’un cadre de référence clinique par la
formation de l’ensemble du personnel au guide
d’évaluation de la compétence parentale du Dr Paul
Steinhauer et de différents outils d’évaluation du
développement des enfants;

• La poursuite et la mise en place du programme
« Clarification de projet de vie » pour les enfants et la
formation de deux nouveaux groupes afin d’assurer
l’application de cette approche;

• La poursuite du projet SOCEN (s’occuper des enfants),
en collaboration avec l’Association des centres jeunesse
du Québec, projet qui s’inscrit dans le cadre de l’analyse
de différentes sphères du développement de l’enfant lors
de placement à long terme;

• La participation à un projet de médiation en contexte
d’autorité au secteur évaluation/orientation. Cette nou-
velle approche « négociation sur intérêt » est expérimen-
tée grâce à l’apport du programme PréCrimAdo qui est en
cours aux Centres jeunesse Chaudière-Appalaches, ainsi
qu’au Centre jeunesse de la Montérégie et au Centre
jeunesse de Québec - Institut universitaire;

• La poursuite de plusieurs expérimentations de groupe au
secteur jeunes contrevenants : programme pour les
abuseurs mineurs, sur la délinquance et la toxicomanie et
sur la délinquance et la violence.

Parallèlement à toutes ces réalisations, nous nous sommes
préparés à l’implantation de la nouvelle Loi sur la protection
de la jeunesse par la création d’une équipe de formateurs.
De plus, nous sommes en action présentement avec des
équipes de réalisation afin d’évaluer nos différents
processus de gestion en vue de renouveler notre
certification d’Agrément au cours de la prochaine année.

Toutes ces contributions demandent beaucoup d’efforts de
chacun d’entre nous et je tiens à remercier l’ensemble des
équipes et services de la direction pour toute l’énergie
déployée au cours de la dernière année et surtout, pour tout
le respect dans lequel nous avons abordé chacune des
situations d’enfants qui nous ont été confiées. Aux équipes
réception et traitement des signalements, évaluation-
orientation, application des mesures, révision, adoption,
jeunes contrevenants, Contentieux et soutien administratif,
Bravo!

RAPPORT DE LA DIRECTION
DE LA PROTECTION DE LA JEUNESSE
Pierre Cloutier, directeur de la protection de la jeunesse et directeur provincial

Malgré une légère baisse du volume d’activité, l’année 2006-2007 s’est encore une fois avérée en
être une très occupée à la Direction de la protection de la jeunesse. En effet, au total, nous avons
reçu 3833 signalements, environ une centaine de moins que l’an dernier. Au cours de la même
période, nous avons retenu 5 % de moins de signalements pour enquête, ce qui signifie une légère
baisse de 200 signalements retenus pour un total de 1813.



L’adaptation des services aux besoins évolutifs des parents et des jeunes, la réponse au sup-
port requis par les familles d’accueil et l’uniformisation des modalités de gestion, la poursuite

des objectifs de maintien ou de réintégration des jeunes dans leur communauté ont été au cœur des actions du person-
nel et des gestionnaires de la Direction des services en communauté.

Les familles d’accueil

Celles-ci sont amenées à aider des jeunes présentant des
problématiques complexes. Elles se sentent souvent dému-
nies et ont besoin d’un support rapide et adapté à leurs
besoins. Pour y répondre, nous avons mis en place un pro-
jet de support plus spécialisé et intensif qui est assuré par
l’intervenant ressource et un éducateur dédié à cette
tâche. Les résultats sont très positifs pour les familles d’ac-
cueil et les jeunes. Signalons également la consolidation
de la gestion centralisée des rétributions spéciales et la
classification des services qui permettront de les rendre
plus équitables ainsi que l’élaboration et la distribution
d’un agenda spécifique aux familles d’accueil qui sert
également de guide pour les politiques et procédures
les concernant.

L’hébergement en communauté

Après avoir révisé le programme des foyers jeunesse, nous
en avons débuté l’implantation. Notons également la
démarche de transfert des apprentissages qui a permis de
réunir les parents et les jeunes dans le but de consolider
les acquis de réadaptation ainsi que la construction du
nouveau foyer jeunesse à Lévis. Les résidences de réadap-
tation en communauté, tout en poursuivant leur mission
d’intégration à la communauté, ont débuté la révision de
leur programme pour l’adapter aux nouvelles réalités de
la clientèle.

La réadaptation en externe

En plus de poursuivre l’implantation du projet de soutien
aux familles d’accueil et de consolider les actions initiées
l’an dernier telles que l’accès aux services et l’actualisation
des programmes révisés, le dossier majeur a été l’implan-
tation du programme de qualification des jeunes.
Ce projet, qui vise à accompagner vingt jeunes de seize à
dix-neuf ans vers une vie autonome, est actuellement en
opération et déjà, des impacts positifs sont constatés.
L’équipe du programme de soutien intensif aux familles
s’est également investie dans le projet de vérification
terrain à l’étape du signalement à la DPJ pour préserver
l’intégrité familiale et favoriser la non-rétention des
signalements.

Les autres services

La Direction des services en communauté coordonne
également des services centralisés tels le service de psy-
chologie, l’expertise à la Cour supérieure et le programme
des camps de vacances. Ces services sont essentiels à la
qualité des autres services et de nombreux jeunes, parents
et professionnels en ont bénéficié.

L’année qui se termine nous a également mobilisés dans la
démarche de renouvellement de l’Agrément. Les résultats
des différents sondages démontrent la qualité du travail
accompli. Le plan d’amélioration issu de cette démarche
d’Agrément nous mobilisera encore dans les années
à venir.

RAPPORT DE LA
DIRECTION DES SERVICES EN COMMUNAUTÉ
Rock Crête, directeur
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Dans la suite de l’adoption du « Cadre de référence clinique
en réadaptation en internat », les unités ont poursuivi la
rédaction et le suivi d’implantation des programmes qui ont
consolidé notre intervention différenciée en fonction des
besoins des jeunes et de leur famille.

La prise en charge du transport sécuritaire qui, dans le
passé, était donnée à contrat, a exigé une planification et
une actualisation accélérées : mise en place de la structure,
recrutement et sélection du personnel, formation; autant de
défis qui ont été relevés. Les résultats sont concluants en
termes d’efficacité et de qualité pour les intervenants et
les jeunes.

Le support au personnel n’a pas été en reste. La mise en
place de structures d’encadrement pour supporter le
personnel et les éducateurs sans assignation à long terme
a contribué à mieux supporter le personnel et par le fait
même à améliorer la prestation des services aux jeunes.
Le support des cadres expérimentés auprès des nouveaux
collègues en apprentissage a également été apprécié.

Citons d’autres actions de consolidation et de développe-
ment, tels le défi de l’élargissement du mandat de l’équipe
de deuxième niveau pour les problématiques suicidaires et
la santé mentale à un bureau de services à la clientèle, la

mise en place du comité de résidents en collaboration avec
le comité des usagers, l’élaboration des plans d’action pour
favoriser l’implication des parents en suivi des objectifs
de la démarche d’Agrément, la participation à l’élaboration
du plan local de lutte à la pandémie d’influenza sont autant
de dossiers qui ont mobilisé les efforts des cadres et des
employés.

Beaucoup de travail accompli a trouvé sa récompense, entre
autres, dans la satisfaction des usagers constatée dans les
sondages d’Agrément, mais également dans la reconnais-
sance de nos pairs lors du congrès de l’Association des
centres jeunesse du Québec où l’établissement a remporté
deux prix d’excellence pour l’équipe de support à l’inter-
vention en situation de crise et l’implantation de l’approche
des niveaux de maturité interpersonnelle.

L’année 2006-2007 fut bien remplie et la prochaine année
s’annonce également chargée. La démarche de renouvelle-
ment de notre sceau d’Agrément nous amènera sûrement
de nouveaux objectifs de qualité. L’implantation du plan
d’intervention intégré, la poursuite de la spécialisation
et la rationalisation des places en hébergement nous
mobiliseront pour poursuivre une démarche de réadap-
tation de qualité pour les jeunes.

RAPPORT DE LA DIRECTION DES SERVICES
DE RÉADAPTATION EN INTERNAT
Rock Crête, directeur par intérim

La consolidation des services était au centre de nos préoccupations en 2006-2007. Comme chaque
année, la mouvance de l’environnement nous a apporté des défis supplémentaires à relever.



Durant l’année 2006-2007,
Les Centres jeunesse Chaudière-
Appalaches ont accueilli

108 nouveaux employés et 57 stagiaires répartis dans
61 stages, et ce, dans la perspective de soutenir une offre
de services de qualité et de planifier l’intégration d’une
main-d’œuvre en constante évolution. Le tableau suivant
nous indique le portrait de nos effectifs au 31 mars 2006.

Le tableau démontre que 79 % des effectifs sont consacrés
aux services directs aux usagers, que 13 % sont affectés à du
support professionnel ou administratif (professionnels et
techniciens, personnel administratif, avocats) et que 8 % sont
attribuables à l’encadrement des services ou des activités
de l’établissement.

Les négociations locales

Le projet de loi 30 qui a été adopté par le gouvernement qui
concerne les unités de négociation dans le secteur de la santé
et des services sociaux a modifié la Loi sur le régime de négo-
ciation des conventions collectives et a introduit un nouveau
partage des contenus négociables entre les paliers national et
local. L’exercice de négociation qui avait débuté en 2005-
2006 a été complété en 2006-2007 en compagnie des
trois regroupements de salariés : le Syndicat professionnel
des infirmières et infirmiers du Québec, le Syndicat des
professionnelles des CJCA (SPCJCA), le Syndicat des employé-
es des CJCA (SECJCA), par la signature des positions locales
les 22 et 29 janvier 2007.

Gestion de la présence au travail

Le taux d’assurance-salaire, pour la présente année, est de
5,06 %. L’établissement a poursuivi ses efforts afin de créer
un milieu de travail qui favorise la présence au travail selon
différentes pratiques reliées à la prévention et à la promotion
de la santé.

Développement des programmes
et des pratiques

C’est notamment à travers la réalisation de la démarche de
renouvellement de notre certificat d’Agrément, pilotée par la
direction, que plusieurs activités reliées au développement
des pratiques ont été poursuivies dans le but d’améliorer la
qualité des services. Notons que, dans le cadre de la recon-
duction limitée d’une subvention fédérale, nous avons pour-
suivi l’expérimentation de l’approche «S’occuper des enfants
(SOCEN)» destinée aux enfants placés en famille d’accueil.

De plus, nous avons mis en place, de concert avec deux autres
centres jeunesse, l’expérimentation et l’évaluation de la
médiation en protection de la jeunesse.

RAPPORT DE LA DIRECTION DES SERVICES
PROFESSIONNELS ET DES RESSOURCES HUMAINES
Lyne Pelletier, directrice

16

Support prof. 
et adm.

82

Support
hébergement

32

Encadrement
47

Intervention
directe

458

Effectifs 2006-2007

Stages 2006-2007 Psychosocial Réadaptation Secrétariat Total
2004 2005 2006 2004 2005 2006 2004 2005 2006 2004 2005 2006
2005 2006 2007 2005 2006 2007 2005 2006 2007 2005 2006 2007

Universitaires 22 17 27 7 2 2 - - 2 29 19 31

Collégiaux 7 10 8 17 22 18 - 1 3 24 33 29

Secteur professionnel 1 1

TOTAL 29 27 35 24 24 20 - 1 6 53 52 61

Le tableau ci-dessous nous explique la répartition de nos stagiaires et offre une comparaison avec les années antérieures.

Dans le but de bien planifier les mouvements de notre personnel cadre, le programme de relève des cadres, mis sur pied
en 2005, fut en opération à deux reprises au cours de la dernière année, ce qui a permis de susciter de l’intérêt, de
générer de la stabilité et de développer les compétences de gestion des nouvelles recrues.



Un support important a été accordé à la production des
programmes et à l’élaboration de plans d’action des unités
de réadaptation en internat, de même qu’à la révision du
programme des résidences de réadaptation en communauté
et du programme des foyers jeunesse.

Un des principaux programmes mis en place cette année est
celui en matière de clarification de projet de vie pour les
jeunes à risque d’abandon.

On peut noter aussi que le programme d’intervention
de groupe pour adolescents violents a poursuivi son expéri-
mentation avec un cinquième groupe et qu’une évaluation
pourra en être réalisée en 2007-2008. Il en est de même pour
le programme du service aux jeunes contrevenants et du
programme sur la délinquance et la toxicomanie.

Développement du personnel
(activités de formation et de développement)

Au cours de l’exercice 2006-2007, quelque 552 personnes
ont été formées (89 % des employés). Notons, entre autres,
pour le personnel de la direction de la protection de la
jeunesse : les Jalons de Steinhauer, la grille d’évaluation du
développement, la toxicomanie. Les éducateurs, les agents
d’intervention et les surveillants ont été formés sur l’interven-
tion en situation de crise. Finalement, il y a eu plusieurs
formations d’appoint en français pour le personnel adminis-
tratif. De la formation fut également offerte sur le Projet
d’intégration jeunesse (PIJ) pour les éducateurs des trois
unités d’hébergement qui sont en phase d’implantation du
module «intervention en réadaptation avec hébergement»
(IRH). La formation sur les niveaux de maturité a également
suivi son cours.

Politiques

Notre direction a révisé, au cours de la présente année,
plusieurs politique, notamment : la Politique sur le dossier
unique de l’usager et procédures cliniques et adminis-
tratives relatives au dossier usager qui confirme la
responsabilité de l’établissement d’assurer la bonne tenue du
dossier de l’usager et la Politique sur le plan d’interven-
tion (PI) et le plan de services individualisé (PSI) qui vise
à préciser les orientations des CJCA en matière d’élaboration
du PI et du PSI, tout en appliquant les dispositions légales
(LSSSS) et réglementaires, afin d’introduire notamment la
notion de PI unique destiné à un jeune bénéficiant des
services de plusieurs intervenants, de préciser les moments
de révision du plan et d’ajouter à la politique un cadre de
référence destiné aux intervenants. La Politique sur le
retrait familial et le placement d’enfants par les CJCA
qui touche tous les services de l’établissement concernés par
des décisions relatives au retrait ou au placement d’enfants
au cours de tout le processus de placement et qui vise égale-
ment à clarifier les pratiques des CJCA en cette matière a été

révisée. Finalement, la Politique sur la protection du
personnel à l’égard des comportements de violence
dans les rapports avec les usagers a été créée à partir du
plan d’action déjà existant. Elle campe les paramètres
guidant les actions en matière de prévention, d’information
et de formation afin de mieux outiller les intervenants
confrontés à ce phénomène grandissant de la violence.

Accès aux documents

La Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS),
la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ), la Loi sur le
système de justice pénale pour adolescent (LSJPA) et la Loi
sur l’accès à l’information (LAI) contiennent diverses dispo-
sitions permettant l’accès aux dossiers des usagers ou à
l’information concernant l’établissement. Pour 2006-2007,
les demandes d’accès aux dossiers ou à l’information ont
été de 43, soit le même nombre que l’année dernière.
Cette donnée n’inclut pas les accès réalisés dans les bureaux
et services, dont le nombre s’établit à 36 cette année,
comparativement à 24 l’an dernier; constituant une hausse
de 50% pour les bureaux. Les 43 demandes traitées par
le responsable de l’accès à l’information provenaient
principalement des usagers (22 demandes) des services
correctionnels du Québec et du Canada (7), des CSSS (4), de
d’autres centres jeunesse (4), d’avocats (2), de l’IVAC (1), et
autres (3). Pour les bureaux ou services les demandes ont
principalement été faites par les usagers, car ce sont tous des
dossiers actifs (25 demandes par les familles d’accueil (4), par
l’IVAC (3), par les services correctionnels (1), autres (3).

Prestation sécuritaire des services

Au cours de l’année 2006-2007, le comité de gestion des
risques et de la qualité s’est réuni à trois reprises. Ces rencon-
tres ont permis d’étudier les cas d’accidents et d’incidents
déclarés et de faire les recommandations concernant les
actions à prendre dans le but de prévenir la reproduction de
situations similaires. Le comité a traité 63 cas d’accidents,
8 d’incidents et 5 cas qui n’ont pas été retenus, pour un total
de 71 dossiers. Un rapport plus détaillé est d’ailleurs joint au
présent rapport d’activité.

Plaintes

Le commissaire local à la qualité des services et le commissaire
adjoint ont traité 36 plaintes en 2006-2007, par rapport
à 47 l’an dernier. Le délai général de traitement s’est situé en
moyenne à 43 jours (29 jours l’an dernier) et la médiane
(nombre en haut et en bas duquel on retrouve 50% des occur-
rences) s’est située à 30 jours par rapport à 26 pour l’année
dernière. Ces 37 «plaintes» se divisent en 28 plaintes
(déposées par un usager ou son représentant légal), 8 inter-
ventions (à la suite d’une plainte faite par d’autres personnes,
mais concernant les services aux usagers) et 4 assistances
(intercession faite sur demande d’un usager).
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La Direction des ressources financières, matérielles et informationnelles (DRFMI) est chargée
de supporter les directions cliniques dans l’actualisation de leur mission respective auprès des

jeunes et de leur famille. C’est ce en quoi consistent la mission principale et le rôle de la DRFMI. Aussi, la direction a le
rôle de s’assurer que les ressources soient exploitées de façon productive, tout en respectant diverses lois et règlements
qui sont en vigueur. En plus des occupations habituelles de la DRFMI. plusieurs évènements ont marqué le bilan de la
direction pour ce qui est de l’année 2006-2007. Parmi ceux-ci, en voici les accomplissements majeurs.

Au niveau de la situation financière de l’établissement,
l’atteinte de l’équilibre financier a été possible par la mise
en place d’un plan de mesures de compression réalisé à la
mi-année. Le maintien des volumes d’activité au secteur de
la protection de la jeunesse a nécessité l’ajout de surcroît
de personnel, mais ceux-ci n’ont pu être financés en
totalité par les budgets disponibles. Des travaux sur la révi-
sion de l’offre de service ont débuté en janvier 2007 afin
de trouver des solutions permanentes au financement des
hausses des volumes d’activité. Des travaux
d’arrimage comptable ont été réalisés pour le déploiement
de l’application informatique SIRTF ainsi que pour
l’implantation du module de contribution financière au
placement prévue pour le mois de mai 2007. Le versement
de la rétroactivité relative au dossier de l’équité salariale
est venu conclure les opérations de 2006-2007 au service
des ressources financières.

Les services techniques ont été impliqués dans les
travaux de maintien d’actifs qui ont permis de poursuivre
la réfection des unités de vie et de la toiture du pavillon A
au Campus de Lévis. Des travaux de changement de fenes-
tration ont également été réalisés au bureau du 25, rue
Vincent-Chagnon. Des contrôles de portes automatisés en
cas d’incendie ont été installés au Pavillon sécuritaire du
Campus de Lévis afin d’accroître la sécurité des occupants.
Un laboratoire pour le secteur scolaire a été aménagé ainsi
que des espaces additionnels pour accueillir des stagiaires
au bureau de Lévis.

La construction du foyer jeunesse à Lévis a été complétée
en début d’exercice et celui-ci a pu accueillir la clientèle
à compter du mois de juin 2006. L’année 2006-2007
marquait également le départ à la retraite du chef des
services techniques après plus de 34 ans de loyaux
services; M. Yvon Leclerc a cédé sa place à M. Nicolas
Labrecque qui assurera la continuité du service.

L’équipe des services alimentaires et auxiliaires a
collaboré à la mise en place du système d’information sur
les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT).
Ce système permet d’augmenter la sécurité en lien avec
l’utilisation des matières dangereuses.

De plus, l’équipe a participé à la planification des actions
à poser en cas de pandémie de grippe aviaire afin de
répondre aux exigences gouvernementales à cet effet.

L'année 2006-2007 a été marquée, pour l’équipe des
services informationnels, par l'actualisation de plusieurs
des mesures prévues dans la politique de sécurité portant
sur les actifs informationnels, celle-ci ayant été adoptée
par l'établissement en décembre 2005.

L’exploitation des données cliniques contenues dans
le système PIJ et le déploiement d'un logiciel
«Le Navigateur» permettant la diffusion centralisée de
rapports, statistiques et indicateurs de gestion ont
également nécessité la parti-cipation de l’équipe des
services informationnels.

En ce qui concerne le volet des infrastructures tech-
nologiques, l'équipe a soutenu une hausse significative du
volume d'activité sur les réseaux et sur les postes de
travail. L'utilisation d'un logiciel spécialisé de suivi des
demandes d'assistance formulées par les utilisateurs a
aussi permis d'offrir un service plus efficace, et ce, malgré
un sommet de plus de 6 000 demandes traitées.

En conclusion, l’ensemble du personnel travaillant dans
les différents secteurs de la DRFMI a fait un travail
remarquable et il se doit d’être souligné et reconnu. Grâce
à ce travail accompli, les objectifs de 2006-2007 de notre
direction ont été atteints.

RAPPORT DE LA DIRECTION DES RESSOURCES
FINANCIÈRES, MATÉRIELLES ET INFORMATIONNELLES
Bruno Courchesne, directeur
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Les états financiers
annuels vérifiés
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LES ÉTATS FINANCIERS ANNUELS VÉRIFIÉS

Les renseignements financiers de 2005-2006 et 2006-2007 proviennent des états financiers des Centres jeunesse
Chaudière-Appalaches. Ils ont été préparés à partir des états financiers sur lesquels le vérificateur, Raymond Chabot Grant
Thornton, a émis un rapport de vérificateurs sans réserve.

Résultats des activités principales

2005-2006 2006-2007

REVENUS

Agence régionale de la santé 36 331 070 $ 40 875 711 $
et des services sociaux

Autres sources 3 462 374 $ 4 015 327 $

39 793 444 $ 44 891 038 $

CHARGES

Salaires 19 371 286 $ 20 220 813 $

Avantages sociaux 4 719 879 $ 5 512 945 $

Charges sociales 2 688 182 $ 2 922 025 $

Services achetés 8 471 341 $ 8 755 040 $

Fournitures et autres charges 4 529 890 $ 7 477 985 $

39 780 578 $ 44 888 808 $

EXCÉDENT des revenus sur les charges 12 866 $ 2 230 $
des activités principales

Résultats des activités accessoires

2005-2006 2006-2007

REVENUS 248 463 $ 126 083 $

CHARGES 248 463 $ 126 083 $

EXCÉDENT des revenus sur les charges
des activités accessoires 0 $ 0 $
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Bilan • fonds d’exploitation

2005-2006 2006-2007

ACTIF

Encaisse 581 512 $ 375 677 $

Débiteur – Agence et MSSS 337 538 $ 247 358 $

Autres débiteurs 837 006 $ 630 792 $

Créances interfonds 700 039 $ 913 793 $

Autres actifs 43 573 $ 155 038 $

2 499 668 $ 2 322 658 $

PASSIF

Créditeurs 2 243 880 $ 2 135 554 $

Autres passifs 254 970 $ 184 689 $

2 498 850 $ 2 320 243 $

SOLDE DE FONDS 818 $ 2 415 $

2 499 668 $ 2 322 658 $
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La déclaration de fiabilité

Les résultats et les données du rapport de gestion de l’exercice 2006-2007 des Centres jeunesse Chaudière-Appalaches
décrivent fidèlement la mission, les mandats, les valeurs et les orientations stratégiques de l’établissement. Le présent rapport
présente aussi les indicateurs, les cibles et les résultats obtenus ainsi que des données exactes et fiables.

Je déclare que les données contenues dans le présent rapport annuel de gestion ainsi que les contrôles afférents à ces
données sont fiables et qu’elles correspondent à la situation telle qu’elle se présentait pour l’exercice terminé le 31 mars 2007.

Pierre Morin, M. Sc.
Directeur général

ANNEXE I • Déclaration de fiabilité
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Indicateurs de suivi des ententes de gestion

Cible atteinte : Cible partiellement atteinte : Cible non atteinte :

1. AU PLAN DES PROGRAMMES-SERVICES

1.6 : Services de deuxième ligne – Jeunes en difficulté

SERVICES SPÉCIALISÉS OFFERTS DANS LES CENTRES JEUNESSE

1.6.4 : Indicateur : Délai moyen d’attente à l’évaluation à la protection de la jeunesse

Situation de Engagement Résultat actuel Évaluation
l’établissement en 2005-2006 2006-2007 en 2006-2007

22,2 jours 20 jours 20,5 jours

Commentaires : Compte tenu d’une liste d’attente très élevée en début d’année, l’objectif pour les délais d’attente
a été quasiment atteint.

1.6.5 : Indicateur : Délai moyen d’attente à l’application des mesures en protection de la jeunesse

Situation de Engagement Résultat actuel Évaluation
l’établissement en 2005-2006 2006-2007 en 2006-2007

24,5 jours 24,5 jours 22,6 jours

Commentaires : Cible largement atteinte, et ce, depuis plus de deux ans, à l’intérieur des standards de pratique
qui sont fixés à 30 jours.

1.6.7 : Indicateur : Délai moyen entre l’ordonnance et la prise en charge par le délégué à la jeunesse en vertu de la Loi
sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA)

Situation de Engagement Résultat actuel Évaluation
l’établissement en 2005-2006 2006-2007 en 2006-2007

Non mesuré 14 jours 24,2 jours

Commentaires : Afin d’atteindre la cible fixée, des travaux seront réalisés, en cours d’année, pour comprendre les causes de ce
long délai, car il n’existe pas de dossiers en attente dans ce secteur d’activité.

1.6.8 : Indicateur : Taux de nouveaux placements en centre jeunesse

Situation de Engagement Résultat actuel Évaluation
l’établissement en 2005-2006 2006-2007 en 2006-2007

7,3 placements 7,3 placements 6,1 placements
par 1000 enfants par 1000 enfants par 1000 enfants

Commentaires : Cet objectif, largement atteint, démontre bien les efforts consentis pour maintenir davantage et le plus
possible les jeunes dans leur communauté ou leur milieu naturel.

ANNEXE II • RAPPORT SUR L’ENTENTE DE GESTION



2. AU PLAN DES RESSOURCES FINANCIÈRES ET MATÉRIELLES

2.1.1 : Indicateur : Taux des dépenses en administration et en soutien aux services

Situation de Engagement Résultat actuel Évaluation
l’établissement en 2005-2006 2006-2007 en 2006-2007

16,79 % du budget total 16,86 % du budget total 16,84 % du budget total
en services administratifs en services administratifs en services administratifs

et de soutien et de soutien et de soutien

Commentaires : Objectif atteint. À noter que nous avons retranché les coûts de l’équité salariale pour les fins du calcul.
Le taux sans le retranchement de l’équité salariale serait de 15,5 %.

2.2.1 : Indicateur : Consommation en giga joules par mètre carré

Situation de Engagement Résultat actuel Évaluation
l’établissement 2006-2007 en 2006-2007
en 2005-2006

0,80 giga joules 0,80 giga joules 0,75 giga joules
par mètre carré par mètre carré par mètre carré

Commentaires : Objectif atteint.

2.3.1 : Indicateur : Équilibre financier

Situation de Engagement Résultat actuel Évaluation
l’établissement 2006-2007 en 2006-2007
en 2005-2006

équilibre équilibre équilibre

Commentaires : L’équilibre financier a été atteint cette année grâce à un support de l’Agence de services de santé et de
services sociaux de Chaudière-Appalaches et à la production d’un plan d’équilibre effectué par
l’établissement en cours d’exercice.

3. AU PLAN DES RESSOURCES HUMAINES

3.1 : Indicateur : Ratio entre le nombre d’heures en assurance-salaire et le nombre d’heures travaillées

Situation de Engagement Résultat actuel Évaluation
l’établissement en 2005-2006 2006-2007 en 2006-2007

3,30 4,53 5,04

Commentaires : L’objectif n’a pas été tout à fait atteint étant un peu plus élevé que l’engagement fixé, mais néanmoins en bas
de la moyenne régionale des établissements du réseau de la santé et des services sociaux et l’un des plus bas
des centres jeunesse du Québec.
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ANNEXE IV

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DES CENTRES JEUNESSE CHAUDIÈRE-APPALACHES
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SECTION 1 – OBJET

1. Le présent règlement a pour objet d’établir les normes d’éthique et de déontologie qui sont applicables aux membres du conseil
d’administration des Centres jeunesse Chaudière-Appalaches en vertu de la loi modifiant la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif et d’autres dispositions législatives concernant l’éthique et la déontologie (L.Q., 1997, C-6) ainsi que du
Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs publics (L.R.Q. c. M-30, r.0.1).

SECTION 2 – DÉFINITIONS

2. Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les expressions et mots suivants signifient :

a) «administrateur» : un membre du conseil d’administration des Centres jeunesse Chaudière-Appalaches ;

b) «centre jeunesse» : les Centres jeunesse Chaudière-Appalaches ;

c) « comité» : le comité d’éthique et de déontologie institué aux Centres jeunesse Chaudière-Appalaches ;

d) «conseil » : le conseil d’administration des Centres jeunesse Chaudière-Appalaches ;

e) «directeur général» : le directeur général des Centres jeunesse Chaudière-Appalaches ;

f) « loi» : la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q. c. S-4.2)
et le Code civil du Québec.

SECTION 3 – PRINCIPES ET RÈGLES GÉNÉRALES

3. Les administrateurs sont élus, nommés ou désignés pour contribuer à la réalisation de la mission du centre jeunesse et à la bonne
administration de ses ressources.

4. L’administrateur agit avec soin, prudence, diligence et compétence comme le ferait en pareille circonstance une personne
raisonnable, avec honnêteté, loyauté et dans l’intérêt du centre jeunesse et de la population desservie.

5. L’administrateur, dans l’exercice de ses fonctions, respecte les principes d’éthique et les règles de déontologie prévues à la loi et
au présent code.

6. Sous réserve du caractère public des séances, l’administrateur est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance dans l’exercice
de ses fonctions et au respect du caractère confidentiel de certaines informations reçues.

SECTION 4 – DÉCLARATION DES INTÉRÊTS

7. Le directeur général ne peut avoir un intérêt direct ou indirect dans une entreprise qui met en conflit son intérêt personnel et celui
du centre jeunesse. Si un tel intérêt lui échoit par succession ou donation, il doit y renoncer ou, après en avoir informé le conseil,
doit en disposer dans les délais fixés par celui-ci.

8. Le directeur général doit, dans les 60 jours qui suivent sa nomination, déposer devant le conseil une déclaration écrite mention-
nant l’existence des intérêts pécuniaires qu’il a dans des personnes morales, des sociétés ou des entreprises susceptibles de
conclure des contrats avec tout établissement tel que prévu à la Loi sur les services de santé et les services sociaux.
Cette déclaration doit être mise à jour dans les 60 jours de l’acquisition de tels intérêts par le directeur général et, à chaque année,
dans les 60 jours de l’anniversaire de sa nomination.

Le directeur général doit également déposer devant le conseil une déclaration écrite mentionnant l’existence de tout contrat de
services professionnels conclu avec un établissement par une personne morale, une société ou une entreprise dans laquelle il a
des intérêts pécuniaires, dans les 30 jours qui suivent la conclusion de ce contrat.

9. L’administrateur, autre que le directeur général, qui a un intérêt direct ou indirect dans une entreprise, un organisme ou un
contrat qui met en conflit son intérêt personnel et celui du conseil ou du centre jeunesse, doit dénoncer par écrit son intérêt au
conseil et s’abstenir d’y siéger et de participer à toute délibération ou décision lorsqu’une question portant sur l’entreprise
(l’organisme ou le contrat) par laquelle il a cet intérêt est débattue.
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10. Le fait pour un administrateur d’être actionnaire minoritaire d’une corporation qui exploite une entreprise visée dans
l’article 9, ne constitue pas un conflit d’intérêts si les actions de cette corporation se transigent dans une bourse reconnue et
si l’administrateur en cause ne constitue pas un initié de cette corporation au sens de l’article 89 la Loi sur les valeurs
mobilières (L.R.Q. c. V-1.1).

SECTION 5 – DEVOIRS ET OBLIGATIONS DE L’ADMINISTRATEUR

11. Un administrateur ne doit pas confondre les biens du centre jeunesse avec les siens et ne peut les utiliser à son profit et au
profit de tiers.

12. Un administrateur ne peut utiliser à son profit ou au profit de tiers les informations obtenues dans l’exercice de ses fonctions.

13. Un administrateur ne peut directement ou indirectement accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un avantage indu pour
lui-même ou pour un tiers, de nature à compromettre son impartialité, son jugement ou sa loyauté.

14. L’administrateur n’a droit, pour l’exercice de ses fonctions, qu’au seul remboursement des dépenses prévu à la Loi sur les
services de santé et les services sociaux.

15. Un administrateur ne peut accepter aucun cadeau, marque d’hospitalité ou autre avantage que ceux d’usage et d’une valeur
modeste. Le fait d’offrir à un administrateur sortant de charge une reconnaissance plus significative pour son apport bénévole
à l’établissement ne constitue pas une dérogation au présent article.

16. Tout autre cadeau, marque d’hospitalité ou avantage reçu doit être retourné au donateur ou au centre jeunesse.

SECTION 6 – ADMINISTRATEUR – EXPIRATION DU MANDAT

17. Un administrateur qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se comporter de façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions
antérieures au service du centre jeunesse.

18. Un administrateur qui a cessé d’exercer ses fonctions ne doit pas divulguer une information confidentielle, ni donner à quiconque
des conseils fondés sur de l’information non disponible au public concernant le centre jeunesse.

19. Il est interdit à un administrateur dans l’année qui suit la fin de ses fonctions d’agir au nom ou pour le compte d’autrui
relativement à une procédure, à une négociation ou à une autre opération à laquelle le centre jeunesse est partie.

SECTION 7 – DIRECTEUR GÉNÉRAL – EXCLUSIVITÉ DE FONCTION
ET CHARGE PUBLIQUE

20. Le directeur général doit s’occuper exclusivement du travail du centre jeunesse et des devoirs de sa fonction. Il peut toutefois, en
respectant les dispositions de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, occuper un autre emploi, charge ou fonction.

21. Le directeur général qui se porte candidat à la charge de député ou à une autre charge publique élective, dont l’exercice sera
probablement à temps plein, doit demander un congé non rémunéré à compter du jour où il annonce sa candidature.

22. Le directeur général qui est élu à une charge publique à temps plein doit demander un congé sans solde afin d’occuper cette
charge publique.

SECTION 8 – COMITÉ ET APPLICATION DU CODE

23. Le comité d’éthique et de déontologie est institué par le présent code. Il est formé annuellement de trois administrateurs, dont le
président du conseil qui est membre d’office.

24. Le comité doit s’assurer du respect des principes d’éthique et des règles de déontologie par les administrateurs du centre jeunesse.
Il est l’autorité compétente pour agir aux fins de l’application du présent code.
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25. Le comité d’éthique et de déontologie a notamment pour mandat de :

a) conseiller les administrateurs du conseil sur toute question relative à l’application du code d’éthique et de déontologie ;

b) recevoir et traiter les allégations de manquement qui lui sont soumises.

26. Le comité peut également examiner, de sa propre initiative, toute situation de comportement irrégulier d’un administrateur.

27. Toute allégation d’inconduite ou de manquement à la loi ou au présent code visant un administrateur doit être transmise au prési-
dent du comité ou, s’il s’agit de ce dernier, à tout autre membre du comité. La personne à qui cette allégation est transmise en
saisit le comité qui doit alors se réunir, au plus tard, dans les 30 jours suivants.

28. Le comité détermine après examen s‘il y a matière à enquête.

29. Si le comité décide de faire enquête, il doit informer l’administrateur visé des manquements reprochés en lui indiquant les dispo-
sitions concernées de la loi ou du code. À sa demande et à l’intérieur d’un délai raisonnable, l’administrateur a le droit d’être
entendu, de faire témoigner toute personne de son choix et de déposer tout document qu’il juge pertinent.

30. Le comité décide des moyens nécessaires pour mener toute enquête relevant de sa compétence. L’enquête doit cependant être
conduite de manière confidentielle et protéger, dans la mesure du possible, l’anonymat de la personne à l’origine de l’allégation.

31. Lorsque le comité en vient à la conclusion que l’administrateur a enfreint la loi ou le présent code, il transmet au conseil un rap-
port contenant un sommaire de l’enquête et une recommandation de sanction. Ce rapport est confidentiel.

32. Le comité avise par écrit l’administrateur des manquements à l’éthique et à la déontologie reprochés et de la sanction recom-
mandée. Il l’informe qu’il peut, dans les quatorze (14) jours de la réception de l’avis, fournir ses observations et, s’il le demande,
être entendu à ce sujet.

33. Le conseil se réunit à huis clos pour décider de la sanction à imposer à l’administrateur visé. Ce dernier ne peut participer aux
délibérations ou à la décision mais il peut, à sa demande, se faire entendre avant que la décision ne soit prise.

34. Selon la nature et la gravité du manquement ou de l’inconduite, les sanctions qui peuvent être prises sont le rappel à l’ordre, la
réprimande ou le recours en déchéance de charge d’un administrateur. L’administrateur visé est informé, par écrit de la sanction
qui lui est imposée.

35. Lorsque la sanction requise est le recours en déchéance de charge, celui-ci est intenté par le centre jeunesse en Cour supérieure
après que le conseil ait adopté une résolution à cet effet.

36. Le centre jeunesse prend les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité des informations fournies par un administrateur
en application du présent code.

SECTION 9 – ENGAGEMENT ET CARACTÈRE PUBLIC DU CODE

37. Chaque administrateur doit, dans les 60 jours de son entrée en fonction au conseil, produire l’engagement contenu à l’annexe A
du présent code.

38. Le présent code est public et doit être publié dans le rapport annuel d’activité et de gestion du centre jeunesse.

39. Le rapport annuel d’activité et de gestion du centre jeunesse doit en outre faire état du nombre de cas traités et de leur suivi,
des manquements constatés par le comité, des décisions rendues et de la nature des sanctions imposées ainsi que du nom des
personnes ayant été suspendues ou déchues de leur charge.

SECTION 10 – ENTRÉE EN VIGUEUR

40. Le présent règlement entre en vigueur le jour de son adoption par le conseil.
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INFORMATIONS À FOURNIR CONCERNANT LA PRESTATION SÉCURITAIRE
DE SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX (2002, c.71)

ET L’APPLICATION DE LA LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ
ET LES SERVICES SOCIAUX (L.R.Q. c. S-4.2)

Exercice concerné : 2006-2007

Identification de l’agence de développement : Agence de santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches

Numéro d’identification de l’établissement : 11042751

Nom de l’établissement : Centres jeunesse Chaudière-Appalaches

Nom du répondant : Pelletier Lyne

Titre du répondant : Directrice des services professionnels et des ressources humaines et gestionnaire de risques

1. Comité de gestion des risques et de la qualité

1.1 Adoption par le conseil d’administration du règlement instituant le comité : Oui Non

1.2 Date de la mise en place du comité (JJ/MM/AAAA) : 17-09-2004

1.3 Nombre de membres : 7

1.4 Membres :

Nom Fonction

Lyne Pelletier Gestionnaire de risques

Michel K. Laflamme Commissaire local à la qualité des services

Bruno Courchesne Gestionnaire portefeuille d’assurances

Suzanne Tardif Représentante secteur RTF

Diane Lafleur Représentante secteur protection

Marie-Andrée Michaud Représentante secteur réadaptation

Daniel Cloutier Représentant comité des usagers

1.5 Nombre de réunions tenues par le comité pour l’année budgétaire en cours : 3

1.6 Les problèmes que le comité priorisera l’an prochain :

• Analyse et comparaison des données recueillies
• Poursuite de l’animation et de la sensibilisation auprès de tout le personnel

et surtout auprès des nouveaux employés.

1.7 Deux programmes de gestion des risques
(implantation ou évaluation) qui seront appliqués l’an prochain : NIL



2. Divulgation de tout accident

2.1 Adoption par le conseil d’administration du règlement sur les règles relatives :

• à la divulgation de toute l’information nécessaire lorsque survient un accident : Oui Non

• aux mesures de soutien incluant les soins appropriés : Oui Non

• aux mesures pour prévenir la récurrence d’un tel accident : Oui Non

2.2 Si oui, date de mise en vigueur du règlement (JJ/MM/AAAA) : 08-04-2004

2.3 Les règles de divulgation sont respectées : Jamais Quelques fois La plupart du temps Difficile à savoir

2.4 Une analyse pour évaluer les causes souches est effectuée lors d’un accident avec conséquences graves :

Jamais Quelques fois La plupart du temps Difficile à savoir

2.5 Les solutions pour éviter la récurrence sont appliquées suite à une analyse approfondie :

Jamais Quelques fois La plupart du temps Difficile à savoir

2.6 De la formation quant à la divulgation a été donnée aux personnes concernées
de votre organisation pendant l’année en cours : Oui Non

3. Déclaration de tout incident et accident et constitution d’un registre local

3.1 Nombre d’incidents déclarés pour l’année budgétaire en cours : 8

3.2 Nombre d’incidents déclarés ayant fait l’objet d’analyse : 8

20% 40% 60% 80% 100%

3.3 Nombre d’incidents déclarés où des mesures ont été prises pour en prévenir
la récurrence : 2

20% 25% 40% 60% 50% 80% 100%

3.4 Nombre d’accidents déclarés pour l’année budgétaire en cours : 63

3.5 Nombre d’accidents déclarés ayant fait l’objet d’analyse approfondie : 63

20% 6% 40% 60% 50% 80% 100%

3.6 Nombre d’accidents déclarés où des mesures ont été prises pour en prévenir
la récurrence : 4

20% 17,5% 40% 28% 60% 80% 100%

35



3.7 Nombre d’accidents déclarés où il y a eu décès : 1

3.8 Durée moyenne de jours additionnels d’hospitalisation (prolongation) consécutifs aux accidents déclarés : N/A

3.9 Mise en place d’un registre local des incidents et des accidents : Oui Non

3.10 Si oui, date de sa mise en place (JJ/MM/AAAA) : 30-07-2004

3.11 Nombre de rapports transmis à l’agence de développement sur les incidents
ou accidents déclarés pour l’année budgétaire en cours : 1

4. Agrément des services dispensés

4.1 Sollicitation d’un organisme d’agrément : Oui Non

4.2 Si oui, nom de l’organisme sollicité : Conseil québécois d’agrément

4.3 Si non, nom de l’organisme qui sera sollicité : Ø

4.4 Date à laquelle cet organisme sera sollicité (JJ/MM/AAAA) : 2003, démarche de renouvellement en 2007

4.5 Agrément obtenu : 2003 Oui Non

4.6 Si oui, type d’agrément obtenu :
Trois ans (une demande de renouvellement a été approuvée le 26 octobre 2005
par une résolution du conseil d’administration)(démarche de renouvellement actuellement en cours avec le CQA)

4.7 Rapport(s) abrégé(s) d’agrément transmis :

• au ministre : Oui Non

• à l’agence de développement : Oui Non

• aux ordres professionnels concernés : Oui Non
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